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écurité, le mot est lâché  : c’est la théma-
tique, le fil rouge de ce magazine municipal 
nouvelle version.

Mais d’abord, qu’est-ce que la Sécurité ? Le latin nous 
permet souvent de retrouver le sens premier des mots : 
saviez-vous que « Sécurité » venait du latin « sine cura » 
qui signifie «  sans trouble ni inquiétude  » ou encore 
« tranquillité de l’âme » ?
C’est presque ironique, tant ce mot a un effet anxiogène 
aujourd’hui. Média, hommes et femmes politiques 
nous abreuvent de « mesures de sécurité », de « gestes 
barrière  », nous rappelant ainsi que nous ne sommes 
pas en Sécurité justement !
En vérité, la Sécurité est une notion impalpable. Plus 
qu’un fait, c’est un sentiment, un état d’esprit : être en 
Sécurité signifie surtout se sentir en Sécurité. Et cela 
dépend de la situation de chacun, de sa sensibilité, de 
son vécu… impalpable et incommensurable Sécurité !
La Sécurité est aussi une notion plurielle, qui s’est 
enrichie au cours de l’Histoire : Sécurité sociale, Sécu-
rité sanitaire, Sécurité routière, Sécurité financière. Le 
sujet du rôle de l’État, des instances publiques, est un 
corollaire à celui de la Sécurité : que doit faire l’État ? 
Quelles mesures lui incombent ? Question complexe, 
à laquelle chaque pays et chaque époque apportent des 
réponses différentes. Et la protection de l’État, large-
ment admise en France, n’a-t-elle pas un effet limitant 
sur notre Liberté  ? Doit-on arbitrer entre Liberté et 
Sécurité  ? Peut-on être libre sans sentiment de sécu-
rité ?
Enfin, la Sécurité se pense à plusieurs échelles : au 
niveau du pays, de la famille, de l’école… quel est le 
territoire pertinent où agir pour être, pardon pour se 
sentir, en Sécurité ? L’échelle de la commune, englobée 
dans un territoire plus large, celui de la communauté de 
communes, semble être pertinente. Ni trop lointaine, 
ni trop étroite…

Alors pourquoi cette thématique ? Parce que la Sécu-
rité est un sujet très large, on l’a vu, et éminemment 
important. Et aussi parce que ce sujet est au cœur de 
beaucoup de vos interrogations  : nous avons pu le 
constater lors de la réunion «  tables rondes  » précé-
dant les élections municipales. Vos retours y avaient 
été constructifs, et nous avons entendu vos inquiétudes 
mais aussi vos motifs de satisfaction.
Votre Sécurité, votre bien-être, votre «  tranquillité 
d’âme  », préoccupent vos élus municipaux, guident 
leurs projets, leurs décisions, leurs actions. Que ce soit 
au sein des commissions communales, des commis-
sions intercommunales, au sein des différents syndi-
cats (eau, assainissement, électricité, marais de Mont-
ferrand...), nous œuvrons pour l’intérêt des Yvracais, 
pour leur Sécurité matérielle, pour le patrimoine natu-
rel d’Yvrac également. Nous espérons que la lecture de 
ce magazine vous  donnera l’occasion de le constater, et 
pourquoi pas, de cultiver ce sentiment de Sécurité sans 
lequel il n’est pas de bien-vivre ensemble.

LA COMMISSION COMMUNICATION

S

ÉDITO

Et si on parlait de sécurité,  
« Sans trouble ni 
inquiétude » ?

Le contrat avec la mairie de Sainte-Eulalie concernant 
la police pluri-communale arrivant à échéance, les 
élus ont voté la création d’un poste d’agent de police 
municipale.

BRÈVE🔉
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Partageons
À YVRAC

↘ 
L’équipe des élus de la 
communication lors de la 
commission du 17 mars

La communication, 
une affaire de tous

La commission communication (vous trouverez en 
page 27 le fonctionnement des commissions) s’est 
réunie à de nombreuses reprises  : l’objectif étant bien 
entendu d’améliorer encore la communication, entre 
élus, entre citoyens, entre élus et citoyens, entre élus et 
agents… Nous avons réfléchi aux supports, à leur perti-
nence en fonction des messages et des types d’informa-
tions à faire passer.
Le site web de la commune a été dépoussiéré, ce travail 
est encore en cours et, au fond, il est permanent. Les 
élus remercient chaleureusement Lionel, agent de la 
médiathèque, pour son investissement sans faille.
Autre support  : le Facebook de la mairie, qui permet 
de communiquer rapidement des informations plus 
urgentes. Nous nous félicitons du nombre croissant des 
abonnés qui a augmenté de 50% en 2 ans.
Les « sucettes » et le panneau lumineux implantés sur 
la commune sont d’autres outils de communication, où 
les visuels sont privilégiés, contenant des informations 
« au long cours ».
Bien entendu, le magazine municipal a fait l’objet 
de toute notre attention et d’un intense travail de 
réflexion, s’agissant de son contenu et de sa forme. 
Désormais, deux magazines paraîtront chaque année, 
au printemps et en fin d’été. En juillet une gazette, 
plus succincte, viendra compléter ces parutions. Nous 
remercions ici Corinne, agent administratif à la mairie, 
pour son aide si précieuse, sa connaissance de notre 
commune, et sa bienveillance à nulle autre pareille.
Enfin et surtout, la communication verbale, directe, 
tellement précieuse et irremplaçable, entre élus à votre 
disposition et citoyens, à la faveur de rencontres for-
tuites ou programmées, en mairie ou sur le terrain.

Zoom sur le site internet

Le site yvrac.fr, géré par des agents et des élus de la 
commune, est le site officiel de la mairie et vous est 
détaillé en page 23. Il a été récemment remanié afin 
d'éliminer les informations obsolètes et d'en inclure de 
plus récentes et de plus pertinentes.
Au-delà de la réactualisation du site, cette opération a 
également permis aux nouveaux élus de se familiariser 
avec la vie de la commune.
Autre bénéfice, cette action a permis la rencontre entre 
des agents et ces nouveaux élus qui, par ces temps si 
particuliers, n'a pas toujours été facile.

🖥  Visitez, apprenez à utiliser ce site qui 
est aussi le vôtre et partagez-le.
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Une élue rencontre des agentes  
au service de la sécurité sanitaire 

Stéphanie, Zéra, Isabelle et Sylvie sont les 4 Agentes 
Territoriales Spécialisées des Écoles Maternelles 
(ATSEM) de la mairie. Elles assistent chacune des maî-
tresses des 4 classes et accompagnent en moyenne 28 
enfants dans leurs activités quotidiennes et éducatives. 
Des missions nombreuses et intenses pour cette équipe 
passionnée par la relation aux enfants : dès 7h15, il faut 
nettoyer les locaux, puis accueillir les enfants à l’ou-
verture des classes, aider aux apprentissages, expliquer 
les consignes des maîtresses, participer aux différentes 
activités, veiller aux règles d’hygiène, puis encadrer les 
enfants au moment du repas, de la sieste, sans oublier 
apprendre l’autonomie aux plus petits ou canaliser les 
enfants qui ont besoin de crier ou de se défouler. En 
bref, accompagner l’enfant tout au long de sa journée 
scolaire !

Martine, Maryse, Marie, Nadia, Virginie, Coralie sont 
les 6 agentes polyvalentes de la mairie qui assurent le 
nettoyage des bâtiments communaux et accompagnent 
les enfants au moment des repas de midi. Coralie et 
Virginie sont plus particulièrement affectées au res-
taurant scolaire, Virginie dans la préparation des repas, 
Coralie dans l’entretien du lieu.
Elles effectuent des tâches aussi variées que physiques 
: dès 6h30, nettoyage des classes de l’école élémentaire 
avant l’accueil des enfants, puis nettoyage des nom-
breux bâtiments communaux ; à midi, elles rejoignent 
les enfants au restaurant scolaire pour les accompagner 
sur le temps du repas, avant de poursuivre leurs tâches 
de nettoyage des différents lieux.

En mai dernier, la pandémie a modifié les façons de tra-
vailler. Il fallait faire face à de nouvelles tâches, adop-
ter un protocole sanitaire qui n’a cessé d’évoluer : aider 
les enfants à se laver plusieurs fois les mains dans la 
journée, en particulier avant chaque entrée en classe, 
nettoyer et désinfecter  plusieurs fois par jour les tables, 
les locaux des écoles, aérer souvent, réaménager les 
modalités de repas, passer d’un self à un service à table.
Au début, il y a eu un peu de peur et d’angoisse, les 
contraintes COVID paraissaient difficiles. Mais les 
agentes, en concertation avec l’équipe municipale, se 
sont réorganisées en appliquant de nouveaux proto-
coles afin de respecter les mesures de sécurité et d’hy-
giène.

Leurs efforts et leur vigilance au quotidien permettent 
avant tout  aux enfants de continuer à venir en sécurité 
à l’école pour le plaisir partagé de tous.
Merci sincèrement à  cette équipe qui s’implique dans 
son travail avec autant d’enthousiasme !

FÊTES ET CÉROMONIES

1

1

2

2

3

3

Mise du couvert au restaurant scolaire

Avant l’entrée des petits à la maternelle

Service à table

L’attente… mais l’espoir !

L’attente…mais l’espoir !
Il nous tarde vivement de partager avec vous d’inou-
bliables moments de convivialité, nous réunir pour un 
événement festif sur la place du bourg par exemple, de 
nous détendre autour d’un verre… Bref, de passer du 
bon temps tous ensemble.

Certes, dans l’immédiat, rien ne sera vraiment comme 
avant, nous resterons vigilants et prudents… L’essentiel 
est de garder le moral et de faire des projets.
Nous espérons donc organiser « Yvrac en Fête » en sep-
tembre, « Courir pour réunir » en octobre et le Marché 
de Noël en décembre. Toujours sous réserves liées à la 
sécurité sanitaire, nous souhaitons programmer égale-
ment les bourses aux vêtements automne/hiver et le 
bric à brac en septembre, octobre et novembre.

Nous ne manquerons pas de vous communiquer les 
dates exactes de ces événements quand nous serons 
vraiment sûrs de leur réalisation.

PASSER DU BON TEMPS TOUS ENSEMBLE. 

GARDER LE MORAL ET FAIRE DES PROJETS. 

« YVRAC EN FÊTE » EN SEPTEMBRE

« COURIR POUR RÉUNIR » EN OCTOBRE

MARCHÉ DE NOËL EN DÉCEMBRE

9
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Sécurité des personnes 
vulnérables : le CCAS à 
votre disposition
 
Le recensement des 
personnes vulnérables (âgées, 
handicapées ou isolées) est 
indispensable pour une intervention 
efficace des services sociaux en cas de 
déclenchement de tout plan d'urgence 
(canicule, COVID …).
Ce travail est celui du CCAS d’Yvrac qui 
contacte alors les personnes vulnérables 
pour s'assurer de leur situation.
Toute personne se sentant en situation 
de fragilité peut se faire connaître par 
un simple appel à la mairie au : 
05 56 06 68 78.
Un tiers peut également se charger 
de cette inscription (parent, médecin 
traitant, service d'aide ou de soins à 
domicile).

LE CCAS
Pour bien vivre tous ensemble...

Un lien essentiel

Nous vivons depuis un an (déjà) une 
situation inédite qui a surpris le monde 
entier !
Yvrac, une commune de 2800 habitants, 
n’est pas un village placé sous un « 
dôme » de protection. Cependant nous 
sommes heureux de constater que, grâce 
à leur vigilance et leur bienveillance, 
les Yvracaises et les Yvracais ont réussi 
à contenir la propagation du virus sur 
notre territoire.
Les membres du Conseil 
d’Administration du Centre Communal 
d’Actions Sociales restent mobilisés au 
plus proche des personnes sensibles afin 
de maintenir un lien essentiel à la vie !
Nous sommes optimistes... Pourquoi ?
Cette période qui nous place en 
difficulté dans nos rassemblements 
habituels comme les bourses aux 
vêtements, le bric à brac, les activités 
culturelles et associatives va permettre, 
nous le souhaitons vivement, TÉMOIGNAGE

Un sourire sous le 
masque

Avons-nous appris à lire le sourire 
dans les yeux ?
Ils sont les seuls à paraître, ce sont 
des porte-paroles muets !
Le regard c’est la lumière du 
visage, il peut tout exprimer. Avant, 
regarder quelqu’un dans les yeux 
était une insolence, une agression ; 
maintenant, après le passage du 
virus, posez-vous la question :  
Est-ce que je regarde mon interlo-
cuteur dans les yeux ?

MARIE-JOSÉ

l’émergence de projets à l’initiative de 
vous toutes et tous.
Le CCAS peut vous accompagner, 
soutenir, et participer bien entendu à 
des actions que vous souhaiteriez mettre 
en œuvre afin d’animer la vie sociale 
dans des domaines que vous ressentez 
comme essentiels dans le bien vivre 
ensemble à Yvrac !
Je tiens ici à exprimer toute ma 
gratitude aux personnes qui contribuent 
chaque jour à une continuité des 
services, au plus près des citoyennes 
et citoyens, avec un dévouement 
indéfectible.

Votre Maire,
SYLVIE BRISSON

Ateliers sur l’alimentation saine 
organisés par l’APEY* 

*Association des Parents d’Elèves d’Yvrac
En mars dernier, en plein confinement, l’équipe de 
l’APEY a monté un dossier de demande de subventions 
auprès de la CAF afin d’obtenir un financement pour 
organiser des ateliers de sensibilisation parents/enfants 
autour de sujets comme la gestion des déchets, le gas-
pillage alimentaire et l’alimentation saine et durable. 
Face au contexte sanitaire, l’équipe a dû se réinventer 
et avec la collaboration des directrices et le corps ensei-
gnant de l’école maternelle et primaire, ces ateliers ont 
pu être organisés au sein des écoles ! 
Ils ont donc été cofinancés par l’allocation CAF et une 
partie de vos adhésions. 
L’association E-graine est intervenue dans les classes du 
CP au CM1. Les ateliers portaient sur le thème de l’ali-
mentation saine et durable.
L’association Zéro Waste Bordeaux est venue dans les 2 
classes de CM1/CM2. Les enfants ont participé à des 
ateliers sur la gestion des déchets. 

L'ÉQUIPE DE L'APEY

↓
Les CP de la classe de Mme Chaillat

Vivons  
ensemble

À YVRAC

10
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Exposition Odile à la maternelle

En janvier 2021, la médiathèque, le Pôle Enfance et 
l’école maternelle ont exposé les œuvres d’Odile Lahya-
ni-Delaroche, artiste très singulière. Suivant toujours 
ses instincts, sans concéder aux exigences des règles 
de l'Art, cette artiste demeure un électron libre. Dans 
ses créations, elle peint, sculpte, brode, perce, fond, 
récupère, crée et recrée, découpe, colle, assemble, 
soude, accumule et expérimente. Ses œuvres colorées 
et uniques ont interpellé les visiteurs, petits ou grands.
L’artiste est venue rencontrer les élèves des écoles et du 
pôle enfance au cours d’ateliers, pour faire découvrir 
son univers et ses techniques, et chacun a pu s’essayer 
à créer avec des objets et des matières récupérées et 
détournées. Une belle parenthèse créative !

GENEVIÈVE CÉZARO
Directrice école maternelle 1

1

2

2

3

3

Atelier avec des élèves de moyenne 
et grande section.

L’œuvre commencée par les élèves de 
la maternelle avant de partir à l’école 
élémentaire pour être terminée par les CP.

Les œuvres terminées :
- à droite : classes 1 et 2 (PS et PS/MS)
- à gauche : classes 3 et 4 (MS /GS) et 
classes de CP.

Équipement de nos écoles en  
matériel numérique innovant

La commune d’Yvrac a adhéré au groupement de 
commandes relatif aux Ecoles Numériques porté par 
Gironde Numérique. Dans ce cadre, elle a commandé 
du matériel numérique innovant au bénéfice des écoles 
maternelle et élémentaire dans le cadre du projet « Le 
numérique au service de l’enseignement Girondin  » 
lancé à l’initiative du Département de la Gironde.
l Un tableau numérique accompagné d’un vidéo pro-
jecteur, enceintes et un ordinateur portable pour la 
nouvelle classe de CE2/CM1 
l Un ordinateur portable pour la maternelle 
Le projet est cofinancé par l’Union européenne et 
le Fonds Européen de Développement Régional 
(FEDER).

La sécurité des enfants

S’il y a bien un domaine où la sécurité nous préoc-
cupe quotidiennement, c’est la sécurité de nos « chères 
têtes blondes » ! Nous pourrions être tentés de faire un 
inventaire des différentes mesures mises en place pour 
que les enfants évoluent en toute sécurité au sein des 
structures qu’ils côtoient chaque jour mais ce serait 
rébarbatif…
Alors pour étayer et égayer notre propos voici quelques 
exemples qui illustrent les différents « visages » de la 
sécurité des enfants : 
l lors de la restructuration du restaurant scolaire
le choix de chaises anti balancement a été fait, limitant 
le risque de basculement, 
l adaptation systématique du Plan Vigipirate depuis 
2015 suivant les recommandations nationales,
l contrôle par des organismes agréés des différentes 
structures de jeux extérieurs,
l en raison de la crise que nous traversons actuelle-
ment, nous ne pouvons qu’évoquer la sécurité sanitaire 
avec la mise en place et le respect des protocoles mis 
en place autour des enfants pour éviter la propagation 
du virus…
Cette liste se veut être un modeste exemple de la sécu-
rité à l’enfance qui sera toujours un axe prioritaire de 
travail et de réflexion pour la mairie.

L'ÉLUE EN CHARGE DE L'ENFANCE
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La sécurité routière à Yvrac…  
En 1857

Il existe dans les archives d’Yvrac* des traces de contra-
ventions routières datant des années 1840 et 1850. À 
l’époque, la Préfecture de la Gironde envoyait un cour-
rier à Monsieur le Maire, afin que celui-ci prévienne le 
contrevenant de sa condamnation.
Alors, que prévoyaient les « Lois sur la Police du Rou-
lage » d’il y a 170 ans ?
Dans l’édition de ces textes datés de 1851, il est indiqué 
que : « seront punis de 1 franc jusqu’à 5 francs les rou-
liers qui auraient contrevenu aux règlements par les-
quels ils sont obligés de se tenir constamment à portée 
de leurs chevaux et de leur voiture, en bon état de les 
guider ». Les conducteurs sont aussi tenus « d’occuper 
un seul côté des rues, de se détourner ou de se ranger 
devant tout autre voiture » et « de ne pas laisser cou-
rir les chevaux ». Plus grave, seront condamnés à une 
amende de 11 à 15 francs « ceux qui auront occasionné 
la mort ou la blessure des animaux d’autrui, par l’effet 
de la divagation d’animaux fous ou furieux, ou par la 
rapidité ou la mauvaise direction des voitures. »
Il semble qu’Yvrac ait connu quelques incidents en 
matière de roulage qui ont donné lieu à des contraven-
tions, comme cette Madame Veuve M., condamnée à 5 
francs d’amende en 1857 sur les routes d’Yvrac !

La médiathèque s’engage dans la  
transition écologique

L’équipe de la médiathèque est sensibilisée depuis plu-
sieurs années aux gestes quotidiens qui permettent de 
réduire notre impact écologique (voir ci-dessous). En 
2021, la médiathèque s’engage à ne plus couvrir certains 
documents. En effet, tous les livres sont entourés d’une 
couverture en plastique. Cette couverture est souvent 
nécessaire pour la protection et le nettoyage des docu-
ments quand ils partent chez vous.
Cela dit, certains documents sont déjà consolidés par 
les éditeurs : les bandes dessinées par exemple ont une 
couverture rigide, comme certains livres documen-
taires. Nous nous engageons en 2021 à ne plus couvrir 
ces documents du rayon adulte. En faisant au cas par 
cas, nous envisageons de réduire de 20% l’utilisation des 
couvertures en plastique sur nos nouveautés.
Nos petits gestes du quotidien :
l Nous essayons au maximum de limiter nos impres-
sions papier.
l Nous imprimons nos documents écrits en « Centu-
ry Gothic », une police d’écriture qui consomme 30% 
moins d’encre que « Arial ».
l Nous trions nos déchets.
l Nous limitons les éclairages de la médiathèque 
quand ils ne sont pas nécessaires.
l Nous nettoyons les documents au vinaigre blanc.
l Nous donnons nos livres « désherbés »* à une entre-
prise qui leur offre une seconde vie « Le livre vert ».
l Nous imprimons nos programmes culturels au fur et 
à mesure pour éviter le gaspillage.

LES AGENTS DE LA MÉDIATHÈQUE

Football

Après une saison 2019/2020 tronquée dès la mi-mars 
avec l’apparition du virus et l’arrêt de toutes les com-
pétitions, la section football a commencé la saison 
2020/2021 avec un effectif de 209 licenciés ; elle conti-
nue par une entente avec le Racing Club de la Lau-
rence, pour toutes les équipes de la Catégorie U6 à U17, 
débutée la saison précédente par l’entente de nos petits 
joueurs U6 à U13.
En école de foot, nous avons cette année 15 équipes de 
jeunes des U6/U7 aux U10/U11, et en compétition 
6 équipes de la catégorie U12/U13 aux seniors, sans 
oublier notre équipe de foot-loisir.
Malheureusement la crise sanitaire nous a freinés dans 
notre élan, privant toutes les équipes de plateaux et de 
matchs, au moment où notre équipe Senior occupait la 
première place de sa poule. Nos jeunes U17 partaient 
aussi pour une superbe saison avec la montée en niveau 
Régional en point de mire. Pour pérenniser l’entente 
avec Montussan, nous avons démarré des discussions et 
des réunions avec nos homologues  de la Laurence dans 
le but de faire une fusion de nos deux club pour laisser 
la place à un nouveau club, plus grand, mieux structuré 
et réunissant toutes les composantes des deux anciens 
clubs (joueurs, éducateurs et dirigeants).
Pour finaliser ce grand projet, nous ferons appel à l’ima-
gination et la bonne volonté de tous pour faire une 
concertation sur le NOM et les COULEURS, toutes 

les idées seront les bienvenues, nous choisirons ensuite 
parmi toutes les propositions.
Suite aux dernières décisions prises par le gouverne-
ment, les entraînements de l’école de foot et des plus 
grands ont pu reprendre, dans la bonne humeur et 
beaucoup de motivation, dans le respect du protocole 
sanitaire et du couvre-feu qui nous obligent à certaines 
restrictions.
En début de saison, nos jeunes U16 ont eu la fierté de 
participer en tant que ramasseurs de balles au MAT-
MUT ATLANTIQUE pour le match Bordeaux-Lyon, 
le 11 septembre 2020.
Si tout se passe bien, nous serons en mesure de 
reprendre le cours normal de la saison pour la rentrée 
de septembre. Nous aurons besoin de tous et nous 
mettrons tout en œuvre pour accueillir  les jeunes qui 
souhaitent retrouver une vie sportive en club  ; alors 
n’hésitez pas à nous rejoindre si vous souhaitez nous 
aider à encadrer nos jeunes joueurs, nous avons besoin 
de bénévoles pour démarrer cette nouvelle aventure.
Les inscriptions pour la saison prochaine auront lieu 
les 1er et 2e mercredis de septembre au club house du 
stade d’Yvrac. Venez nombreux.
À très bientôt !

VANESSA SALZAT
Pour le club de football
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*documents conservés aux Archives Départementales de la Gironde

*En bibliothèque, le désherbage consiste à éliminer et 
à renouveler des collections.
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Qi Gong, Taï Chi et pandémie

Mi-décembre, le Taï Chi a été inscrit par l’UNESCO 
au patrimoine culturel immatériel de l’humanité. Le 
Qi Gong lui fait partie de la médecine traditionnelle 
chinoise au même titre que l’acupuncture, les massages, 
la diététique et la phytothérapie. Ces deux disciplines 
ont beaucoup de points communs  : enchaînements 
de mouvements lents en accord avec la respiration, en 
équilibre et en tenant compte des capacités physiques 
de chacun.
Actuellement, de plus en plus d’hôpitaux font prati-
quer l’une ou l’autre de ces disciplines à des malades 
convalescents de la Covid.
En effet, plusieurs études américaines ont prouvé que 
la pratique régulière du Tai Chi et du Qi Gong renfor-
çait les défenses immunitaires en augmentant la pro-
duction de diverses cellules nécessaires à la lutte contre 
les virus (monocytes, lymphocytes, …) et en renforçant 
la capacité cardio-pulmonaire.
Depuis la fermeture des salles de sports, l’association 
JinGang a poursuivi les cours de Qi Gong en visio.
Les beaux jours revenant, nous allons pouvoir prati-
quer en extérieur en respectant les gestes barrières.
Il est toujours possible de venir s’essayer à la pratique 
du Tai Chi ou du Qi Gong. N’hésitez pas.

CATHERINE PELTIER, 
Professeur : 06 83 09 06 13

Anciens combattants FNACA

Depuis l’année passée et cette désagréable obligation 
de se tenir les uns et les autres éloignés pour cause de 
propagation de ce satané virus COVID, nous n’avons 
plus le bonheur et le loisir de pouvoir nous retrouver et 
profiter d’heures de franche et cordiale amitié.
Impossibilité donc de pouvoir organiser et trouver 
des instants propices au devoir de mémoire que nous 
devons, vis-à-vis de nos anciens camarades combat-
tants, trop tôt disparus lors des combats que notre pays 
a dû affronter.
Cette année encore, il ne nous est pas permis de pro-
grammer une manifestation sans avoir, au fond de 
nous-mêmes, la sensation d’une terrible incapacité à 
maîtriser le temps que nous devons vivre.
Pourtant, nous avons le devoir et même l’obligation 
d’honorer tous nos chers disparus morts pour la France, 
et également offrir cette année, peut-être par une mani-
festation plus marquante, à certains de nos camarades, 
l’honneur de recevoir des décorations bien méritées.
Nous espérons avoir l’occasion de réussir à mettre en 
place ces manifestations (auxquelles nous convions 
toute la population de notre village), au moins celle du 
11 novembre ; il est fort probable, au vue de la situa-
tion sanitaire actuelle que celle du 8 mai soit annulée. 
Nous souhaitons enfin une régression définitive à cette 
pandémie qui nous occasionne tant de désagréments.

HENRI PAUQUET
Président de la FNACA

Aéroclub d’Yvrac

L'année 2020 a marqué une rupture dans la vie de l'aé-
ro-club : pour la première fois dans sa déjà longue his-
toire, il s'est vu couper les ailes des semaines durant  ; 
par deux fois, les avions sont restés cloués au sol, et 
encore aujourd'hui les vols sont strictement limités. 
Dans ce contexte défavorable, la sécurité est plus que 
jamais une priorité, qui se manifeste d'abord sur le plan 
sanitaire : l'accès aux locaux est réservé aux besoins de 
la gestion du club et de l'école, les avions sont désin-
fectés avant et après les vols. Le strict respect de ce 
protocole sanitaire allonge bien sûr la préparation des 
vols et restreint fortement la convivialité traditionnelle 
du BYAC, mais  il garantit la santé des utilisateurs. Les 
vols sont actuellement limités à l'instruction, et aux 
vols solo pour les pilotes ayant l'expérience récente suf-
fisante. Les machines sont maintenues en état de vol 
par Jean-Charles, notre mécanicien, sous le contrôle 
de l'administration compétente. Les installations de 
l'aérodrome ont fait tout récemment l'objet d'un audit 
par l'Aviation Civile, qui les a déclarées conformes à la 
réglementation et aux exigences de la sécurité. Celle-ci 
est depuis peu prise en charge par Emmanuel Taver-
don, habitant sur place. En tant que correspondant 
prévention sécurité, il veille au respect des règles avec 
le soutien de l'équipe d'instructeurs et obtient que soit 
déclaré tout incident susceptible d'affecter la sécurité. 
Le maintien des compétences des pilotes sur le plan 
théorique est assuré par des présentations et des cours 
organisés par le responsable pédagogique. Ainsi sont 
réunies les conditions d'un retour à la normale en sécu-
rité, aussi bien pour les pilotes que pour leurs futurs 
passagers, retour que nous espérons prochain.

LE BUREAU DE BYAC

Le Lotus Bleu

À cause de l'épidémie de Covid 19, nous n'avons plus 
aucune activité depuis un an. 

La couture, la peinture sur porcelaine, la broderie... 
Tout cela nous manque énormément. Espérons que 
le virus va bientôt disparaître, nous pourrons alors 
reprendre toutes nos activités.

Prenez bien soin de vous et à bientôt.

FRANÇOISE CARREL
Présidente du Lotus Bleu

↑
Emmanuel Taverdon,  
responsable sécurité de l’aéro-club.
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POISSONNERIE-TRAITEUR 
YVRAC : 05 56 81 09 92 

SAINTE-EULALIE : 
05 57 35 12 49 

www.mareebleue.net

SPORTS

Omnisports
Manuel MARQUES
Tél : 07 60 79 42 35
omnisports.yvrac33@gmail.com

Badminton « Jeunesse  
Yvracaise Badminton »
Thithu GIRARD
Tél : 06 04 06 54 79
jybad33370@gmail.com

Danse de salon « danse à deux 
dans l’Entre-Deux-Mers »
Alain SEBRECHT
Tél : 06 83 08 46 31
danse.entre2mers@laposte.net
danse-entre2mers.fr

Football
Manuel MARQUES
Tél : 07 60 79 42 35
marquesmanuel2417@neuf.fr
Floriane LE MEUR
Tél : 06 73 63 97 72
Vanessa SALZAT
Tél : 06 16 36 16 61  

Foot en salle « FES Yvrac »
Nicolas MARTIN
Tél : 06 17 16 20 88
nicolasmartin33100@gmail.com

Gymnastique volontaire/Zumba
Martine DA COSTA
Tél : 06 47 14 77 22
gvyvrac@gmail.com
gymyvrac33370.centerblog.net

Gym Pilates « Mov’Fullness »
Rebecca CAMAETI
Tél : 06 82 35 78 99
movfullness33@gmail.com
movfullness.fr

Judo
Thierry SARRAZIN
Tél : 06 16 23 79 74
judoyvrac@yahoo.com

Marche et randonnée 
« Y Marche en Vrac »
David MARNEIX
Tél : 07 68 69 04 48
david33370@orange.fr

Taï Chi Chuan / Qi Gong 
"Jin Gang Yvrac" 
Alain MARY
Tél : 09 50 56 88 39
maryal1@free.fr
Catherine PELTIER
Tél : 06 83 09 06 13
cat.gasnierpeltier@wanadoo.fr
assojingang.blospot.com

Tennis
Bertrand DANE
Adeline VAN LISSUM
Tél : 06 75 65 23 96
tennis.yvrac@orange.fr

Tennis de Table
Pierre MORELON
Tél : 06 12 13 26 05
ping.yvrac@orange.fr
Thomas LAVIGNAC
t.lavignac@orange.fr
Christophe AUTEXIER
c.autexier@free.fr
tt-yvrac.fr

LOISIRS, DIVERS…

Aéroclub
Tél : 05 56 06 68 14
yvrac.aeroclub@wanadoo.fr
www.byac.org

Aéromodélisme
Didier MAZE
Tél : 06 84 48 52 94
didier.maze@free.fr

A.P.E.Y. Association de parents 
d’élèves des écoles d’Yvrac
Rosalie GILLES
Tél : 06 30 11 34 78
 rosaliegilles@hotmail.com
Elena MAHE
Tél : 06 32 22 39 77
elenamahe@free.fr

Bien Vivre à Yvrac
Francis BOBULSKI
Tél : 06 74 52 85 76
francis.bobulski@gmail.com

FCPE Collège Sainte-Eulalie
Aurélie DELARUE-ESOAIN
Tél : 06 20 25 76 14
fcpe.mauriac33560@gmail.com

FNACA
Henri PAUQUET
Tél : 05 56 23 30 17

Les Bielles Yvracaises
(Véhicules anciens)
Christophe BOISSEAU
Tél : 06 63 37 10 24
christophe.boisseau@sfr.fr
lbyblog.wordpress.com

Lotus Bleu
(Peinture sur porcelaine  
et couture)
Françoise CARREL
Tél : 05 56 06 76 94
fcarrel33@gmail.com

Maillon de l’Amitié
(Club du 3e âge)
Francis CORNETTE
Tél : 06 41 56 91 59

Théâtre adultes et enfants   
« Pies Jaunes et Cie »
Dominique LHOUMEAU
Tél : 06 73 22 80 17
contact@atelier-theatre.org
www.atelier-theatre.org

 

POISSONNERIE-TRAITEUR 
YVRAC : 05 56 81 09 92 

SAINTE-EULALIE : 
05 57 35 12 49 

www.mareebleue.net

VOTRE PUBLICITÉ ICI

ADRESSEZ UN EMAIL À :
yvrac.mairie@wanadoo.fr

ou
CONTACTEZ-NOUS AU

05 56 06 68 78
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↙
Nadine Bacquey,  

une belle histoire d’amour…

Environnement et sécurité :  
une belle histoire de civisme !

C’était dimanche, à la fin d’un janvier long, gris et plu-
vieux. La terre, gavée d’eau déversée par les dernières 
intempéries, reprenait sa respiration… Les maisons 
pas trop serrées les unes contre les autres, pourtant 
construites bien avant la Covid 19, protégeaient le 
repos de leurs habitants.
On n’a rien vu, rien entendu. Ni à Plaisance, ni au Fla-
man. Ils sont venus, sont repartis, ont emporté avec 
eux le transformateur électrique, dérobé les barrières 
de protection du parc des moutons installés là, mettant 
en péril les animaux, au risque de provoquer l’accident.
Cela fait plusieurs années que, sensible aux préoccu-
pations liées à l’environnement et à la biodiversité, 
notre commune a mis en place un plan d’entretien 
des espaces verts, utilisant cette pratique ancestrale de 
l’éco-pâturage, permettant ainsi un mode alternatif de 
nos paysages. Un contrat de partenariat est signé depuis 
trois ans avec Nadine Bacquey de la société de désher-
bage écologique  « Réflex Nature » : moutons, chèvres 
et poneys, tout en œuvrant  naturellement pour le vil-
lage, font aussi la joie des enfants, petits et grands.
Est-ce le bêlement d’un agneau, celui de son père 
appelant tous les autres ? Alertés, des riverains du Fla-
man ont vite prévenu Madame Bacquey, pendant que 
d’autres s’occupaient de contenir les animaux. 

Ce n’est pas la première fois qu’elle retrouve clôtures 
endommagées et matériel volé : « En dix minutes, dis-
paru le filet des agneaux  ! » mais qu’un acte malveil-
lant se voit ainsi transformé par la réactivité, le souci de 
l’autre et un esprit de responsabilité imprévisiblement 
invités, quel essai ! L’essai qui fait toute la différence ! 
« Alors, si vous me voyez sur le chantier, n’hésitez pas, 
venez me rencontrer  ! Mais si c’est quelqu’un d’autre 
qui s’y trouve, approchez-vous et demandez donc ce 
qu’ils font » nous confie Nadine avec, pour cette fois-ci, 
une brassée de remerciements.

UNE ÉLUE EN CHARGE DES ESPACES VERTS

Construisons 
ensemble à Yvrac
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La sécurité à Yvrac,  
c’est aussi la voirie !
 
Les routes à Yvrac – 4 collectivités pour les entretenir :
l La Commune
l La Communauté de Communes
l Le Département
l La Métropole
Des acteurs différents, donc des décisions plus longues 
à prendre, qui ne relèvent pas toutes de la Commune !

Les travaux en 2020 :
l Aménagement de la ZA Grand Chemin, réfection des 
chemins de Cassin, de l’impasse de Lamégo et du Che-
min de Grand-Jour
l Sécurisation du Chemin du Loup, de la D115 et de la 
rue des Ecoles
l Passages piétons colorés au centre bourg (reconnus 
pour ralentir les véhicules)
l Parkings de la Plaine des sports à Mirefleurs
l Aménagement de l’accès au Pôle médical sur la 
RD115
l Voirie et parking du cimetière

Et encore des sujets en 2021 avec la Communauté de 
Communes et le Département :
l Etudes :
a Sécurisation complète de la D115 sur toute la traver-
sée de la commune
a Solutions de circulation, cheminements doux et 
parkings (en concertation avec les citoyens)
a Économies sur l’éclairage public (en lien avec sécuri-
té et environnement)
a Réfection des chemins de la Roche et de Peyrarey, 
des avenues de Plaisance et de la Chapelle
l Sécurisation des trottoirs avenue du Périgord
l Eclairage led de la ZA Tabernottes

L'ÉLU EN CHARGE DE LA VOIRIE

La vie économique

Sur un territoire, les acteurs économiques sont impor-
tants pour plusieurs raisons :
l  Le dynamisme du territoire
l Les emplois sur le territoire
l La vie économique des commerces et services de 
proximité
C’est pourquoi, nous allons vous exposer les 3 travaux 
principaux qui ont été engagés au sein de la mairie :
l La visibilité sur le site web de la commune
l Le rapprochement via un questionnaire
l La promotion de l’opération mavillemonshopping

↑
Sécurisation du Chemin du Loup 

“ Sur un territoire, 
les acteurs 

économiques
sont importants ”

Le site web

La rubrique vie économique du site web a été totale-
ment remaniée suivant les grandes lignes :
l L’attractivité : on y retrouve en particulier une des-
cription des ZA, la situation géographique de chacune 
d'elles ainsi que leurs activités économiques 
l une description détaillée du tissu économique avec 
en particulier l'activité viticole qui est la  seule à être à 
jour. Les autres domaines sont en cours d'élaboration.
l un thème "développement" dans lequel on y 
retrouve :
a des liens vers des sites "aidants" pour toutes les acti-
vités, réglementations, accompagnements, aides… aussi 
bien pour les professionnels que les particuliers avec 
des abonnements gratuits aux lettres périodiques :

� la Région
� la Communauté de Communes
� le Pôle Territorial Cœur entre 2 mers (CE2M)
� Les Hauts de Garonne Développement
� Bercy infos (informations directes du gouverne-
ment)

a des liens permettant d’accéder aux différentes 
actions en faveur de l'emploi et des aides pour les 
jeunes (formations, emplois, aides au logement ...)

� la Mission locale des Hauts de Garonne qui pro-
pose des aides dans la recherche d'un emploi, d'une 
formation, d'une reconversion, d’une aide pour 
trouver un logement, d’une assistance pour passer 
le permis de conduire ... pour les jeunes entre 16 
et 25 ans
� "Un jeune, une solution", dédié aussi bien aux 
jeunes en recherche d'emploi qu'aux entreprises en 
recherche de candidats

L'ÉQUIPE COMMUNICATION

23

Situation géographique des 
3 zones artisanales d'Yvrac

↓
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En quête de lien

Pour se rapprocher un peu plus de nos acteurs écono-
miques, voire de créer un lien avec eux, une enquête, 
par le biais d'un questionnaire, a été menée par la com-
mission. Ce questionnaire a été distribué, accompagné 
d'un courrier explicatif, en même temps que les vœux 
des élus et agents de la commune.
Le résultat de cette enquête, après analyse, devrait nous 
permettre de mieux connaître les problématiques de 
nos acteurs et inversement. Le but n'est pas de se substi-
tuer mais d'être en soutien, d'être en capacité d'écouter, 
d'orienter, de proposer, de fédérer, de soutenir, d'échan-
ger de mettre en commun les réflexions.
Cette enquête doit servir :
l aux acteurs pour :
a mieux se connaître afin de favoriser les circuits 
courts (développement durable)
a dynamiser les ZA
a  mutualiser des ressources
a communiquer des problématiques et entraves à leur 
bon fonctionnement
l à la commune pour :
a mieux connaître les besoins
a engager des réflexions au sein de la commission, sui-
vant les nécessités et possibilités
a engager des actions si besoins

“ Se rapprocher 
un peu plus de 

nos acteurs 
économiques,  
pour créer du 

lien ”

Mavillemonshopping, c’est pour 
vous, commerçants, artisans et 
producteurs  !
 
La crise sanitaire de 2020 qui perdure encore 
aujourd’hui a fragilisé chacun d’entre nous et plus par-
ticulièrement vous, commerçants, artisans et produc-
teurs de proximité.
C’est dans l’objectif de vous aider que les collectivités 
territoriales se sont structurées dans l’urgence pour 
mettre à votre disposition une plateforme de vente 
(marketplace) sur laquelle vous pouvez désormais pro-
poser vos produits et services en click and collect ou en 
livraison à domicile. Cette plateforme de e-commerce 
local, mise en place par le Pôle Territorial Cœur Entre 
Deux Mers, vous permet de créer une boutique en ligne 
sur la plateforme 100% sécurisée du groupe La Poste 
mavillemonshopping.fr. Par ce biais, ce service permet 
également d'assurer une livraison à coût réduit.
Cette plateforme numérique est l’équivalent d’une rue 
de commerces, et comme dans chacune de ces rues 
commerçantes, votre visibilité sera meilleure.
Cette plateforme est ouverte sans abonnement et les 
frais de commissionnement sont limités à 5,5% du mon-
tant HT des ventes (cas du territoire du Cœur Entre 2 
Mers). L’inscription est gratuite et les commissions ne 
seront applicables qu’à partir de septembre 2021.
Pour plus de renseignements, vous pouvez prendre ren-
dez-vous avec un  élu de la commune, (nommé ambas-
sadeur du Pôle Territorial), en téléphonant à la mairie.
Alors, inscrivez-vous vite : mavillemonshopping.fr

L'ÉQUIPE VIE ÉCONOMIQUE

TÉMOIGNAGE

Engagé dans les démarches écorespon-
sables, j'ai immédiatement adhéré à cette 
plateforme d'e-commerce pour promouvoir 
ma production de vin biologique ; Château LA 
MANCHOTTE «   Cuvée Paloma » en Côtes de 
Bordeaux.
Je trouve le site « mavillemonshopping » pré-
curseur, la mise en œuvre de l’interface est 
simple et rapide. Outre la possibilité de pro-
poser du commerce en ligne avec des possi-
bilités de retrait à la boutique du château ou 
en livraison directe, elle permet d’afficher une 
visibilité de son commerce pour toute per-
sonne qui recherche un produit local proche 
géographiquement de son lieu d’habitation. 
On salue les atouts du concept  ; rapidité, cir-
cuit court et fonctionnement de l'économie 
locale.
On reconnait le «  savoir-faire » du site, 
aujourd'hui la priorité pour être totalement 
efficace est de mettre en place une cam-
pagne de publicité auprès des commerces 
et surtout des consommateurs pour accélé-
rer le «  faire-savoir »  ! Le « bouche à oreille » 
reste une valeur efficace à moindre coût pour 
relayer cette nouvelle approche.
Dans le contexte actuel, j'apprécie la gratui-
té de l'inscription ainsi que l'application des 
faibles commissions sur les transactions qui 
ne seront applicables que fin 2021.
Cette opération est un succès dans d'autres 
régions, pourquoi pas chez nous avec plus de 
résonances.

VINCENT BONHUR,  
viticulteur et élu sur la commune D’YVRAC
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Bons cadeaux de fin d’année à 
l’attention de nos aînés

Vous n’êtes pas sans savoir que compte tenu du contexte 
sanitaire, le repas des aînés 2020 n’a pas pu avoir lieu ? 
C’est dans ce contexte que la commune a souhaité offrir 
aux bénéficiaires de ce repas habituel un colis composé 
d’une bouteille d’un viticulteur yvracais et d’un chèque 
cadeau d’une valeur de 30€, utilisable sur l’année 2021 
et à dépenser chez un ou plusieurs commerçants de 
la commune adhérant au dispositif. Pour ce chèque 
cadeau, la commune a eu recours aux services de la 
société BEEGIFT, installée à Saint-Loubès.
310 foyers yvracais en ont bénéficié et de nombreux 
remerciements nous ont été adressés, gratifications des 
heures passées par les élus à la distribution de ces colis.
Certes, ces courts moments avec nos aînés ne remplace-
ront jamais toutes les rencontres que nous aurions aimé 
avoir avec eux en 2020, mais ils nous ont quelque peu 
consolés.

La gestion de la sécurité autour 
du fonctionnement de ces 
pôles économiques est une 
préoccupation permanente : 
infrastructures routières (zone 
du Grand Chemin en particulier), 
éclairages publics, enlèvement 
de véhicules ventouses 
(épaves), signalisations...
Ces actions sont menées 
conjointement avec la 
Communauté de Communes et 
le Département.

NOUS TRAVAILLONS 
POUR YVRAC !

Fonctionnement des commissions

Les commissions communales, les commissions extra 
communales : comment ça marche ? À quoi ça sert ?

Les commissions communales :

Les élus de la commune sont au nombre de 23  : le 
maire et 22 conseillers municipaux dont 6 adjoints et 3 
conseillers délégués.
Ces élus se répartissent dans les différentes commis-
sions que nous avons identifiées ensemble, en fonction 
des besoins de notre commune, et ce, avant notre élec-
tion : en tout, il y a 11 commissions, chaque élu est libre 
de siéger dans celles qui lui « plaisent », et où il pense 
pouvoir apporter son expérience et ses compétences. 
Chaque commission a un vice-président qui peut être 
un adjoint, un conseiller-délégué ou un conseiller 
municipal. Le maire est le président de toutes les com-
missions.
Ce sont ces commissions qui élaborent les stratégies, 
réfléchissent aux solutions à apporter aux problèmes 
et enjeux qui se posent, en fonction de la ligne poli-
tique pour laquelle nous avons été élus. Ces commis-
sions sont à la fois forces de proposition, laboratoires 
d’idées, et vecteurs d’ouverture vers la participation 
directe des citoyens. En effet, ce sont elles qui initient 
des « groupes de travail » autour de sujets plus trans-
versaux comme l’environnement, la circulation du 
centre bourg, ou encore l’éclairage public. Ces groupes 
de travail ont vocation à réunir élus et citoyens, afin 
qu’ils réfléchissent ensemble aux solutions à apporter. 
Le conseil municipal, qui se réunit une fois par mois, a 
pour fonction en particulier de voter les délibérations 
rédigées en fonction du travail des commissions et des 
groupes de travail.

Les délégations extra-communales :

Suite à l’installation du conseil municipal, de ses com-
missions et du conseil communautaire (voir page 8 du 
magazine n°79 de septembre 2020 dans lequel nous 
vous présentions la mise en place du conseil com-
munautaire de la Communauté des Communes de 
Saint-Loubès à laquelle nous appartenons), les élus ont 
recomposé les assemblées des syndicats intercommu-
naux et mixtes. 
Une quinzaine de conseillers municipaux de notre 
commune (titulaires et suppléants) ont été élus dans 
chacun des vingt syndicats dans lesquels Yvrac s’inscrit : 
le SDEEG, le SIVOM, le Syndicat du Guâ, la Mission 
Locale des Hauts de Garonne, le SIAO, le CDG33 etc. 
La représentation de la commune d’Yvrac dans ces dif-
férents organismes est très importante et cette coopé-
ration rassure, permettant ainsi de nous faire entendre 
dans les domaines vitaux tels que la distribution 
d’énergie, le traitement des ordures ménagères, l’assai-
nissement, l’action sociale…

VOS ÉLUS

En remerciement, les citoyens adressent à la 
mairie des photos de l’utilisation de leur coupon

↓

MERCI

Merci à nos commerçants qui ont "joué le jeu" 
pour cette opération en faveur de nos aînés 
en remplacement du repas traditionnel de fin 
d'année. Ces remerciements émanent autant 
des élus et agents de la commune que des 
bénéficiaires.
La mise en œuvre de l'opération n’a pas été 
toujours simple, surtout la constitution du 
dossier d'inscription auprès de la structure qui 
a géré l'opération.

Mais retenons les bons côtés :
• des clients satisfaits par cette opération de 
"remplacement" (petits plaisirs auxquels ils 
n'auraient pas pensé et qu'ils ont appréciés 
notamment la démarche auprès des com-
merces locaux) ; des clients satisfaits sont 
des clients qui potentiellement reviendront.
• l'utilisation du "QR code", nouveau pour 
certains, mais qu'ils pourront appliquer pour 
d'autres démarches.
• la rencontre entre élus de la commune et nos 
commerçants participants notamment pour la 
constitution du dossier et le suivi de l'opéra-
tion.
• une communication en parallèle sur la plate-
forme mavillemonshopping.
Un bilan sera réalisé à la fin de l'opération qui 
se poursuit jusqu'à la fin de l'année.

LES ÉLUS

FINANCES

URBANISME / PLU  

CULTURE ET PATRIMOINE

ENFANCE, JEUNESSE, ECOLES  

COMMUNICATION ET  
NOUVELLES TECHNOLOGIES 

VIE ECONOMIQUE

SPORTS

PERSONNEL  

FÊTES ET CÉRÉMONIES  

CIMETIÈRE

BÂTIMENTS VOIRIE ESPACES VERTS  
RÉSEAUX ET SÉCURITÉ
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Les comptes administratifs 2020 : 
une gestion rigoureuse de la 
commune. 

La section de fonctionnement regroupe l’ensemble des 
dépenses et des recettes nécessaires au fonctionnement 
courant des services communaux.
Dans un environnement marqué par la crise sanitaire 
de la COVID 19, elle dégage un excédent de 310 465 €. 
Les dépenses de fonctionnement se sont élevées à 
2 275 061 €, en retrait d’environ 14% par rapport à 2019. 
La diminution des dépenses est surtout marquée dans 
les charges à caractère général destinées au fonction-
nement des structures et des services  : elle concerne 
principalement l’eau, l’électricité, le chauffage, les four-
nitures et travaux d’entretien des bâtiments, les fêtes et 
cérémonies. L’économie s’élève à 184 269 €.
Sur le même registre, les dépenses de personnel, le 
poste le plus important dans les charges de gestion, 
recule de 3% à 1 528 110 €. 
Du côté des recettes de fonctionnement, l’impact lié 
au COVID 19 est surtout visible au chapitre des ser-
vices, du domaine et des ventes diverses. Ce chapitre 
regroupe principalement les ressources constituées des 
paiements effectués par les familles aux services com-
munaux (tarification des écoles culturelles, services 
périscolaires, …).  Il est en recul de 32% par rapport à 
2019.

EN VRAC

Les larves de ces papillons pénètrent 
dans le tronc du palmier et se 

transforment en vers qui se délectent 
alors de l’intérieur du palmier. Ces vers 

se muent ensuite en cocons qui se 
retransformeront en papillons.

UN VISITEUR 
CLANDESTIN 
PASSÉ À LA 
MAIRIE EN 
DÉCEMBRE

ATTENTION À LUI ! IL REVIENT …

VOYEZ-VOUS POUSSER  
LA CAMOMILLE DE NOS 

CARTES DE VŒUX ?  
DITES-NOUS…

Pour l’éliminer :
- Contrôler les récupérateurs d’eau de pluie
- Éliminer les endroits où l’eau peut stagner, à l’intérieur comme à l’extérieur
- Vérifier le bon écoulement des eaux de pluie et notamment les regards
- Couvrir les réservoirs d’eau

Croix celte chemin  
de Bouteilley :
Quelqu’un en  

connaît-il l’origine sur 
notre commune ?

ATTENTION À CE TUEUR 
DE PALMIERS ! 

IL REVIENT EN JUIN

CHARGES DE  
FONCTIONNEMENT 2020  

2 275 061€

RECETTES DE  
FONCTIONNEMENT 2020  

2 585 526€

Les impôts et taxes, qui représentent près de 74% des 
recettes de fonctionnement, sont stables. Les rever-
sements issus de la CdC de Saint-Loubès se main-
tiennent également à 801 286 €. Nous notons un nou-
veau désengagement de l’État avec une dotation qui 
s’établit à 115 624 € (vs 157 435 € en 2019). Rappelons 
que le montant versé en 2015 était de 315 000 €.
Les recettes de fonctionnement s’établissent à 
2 585 526 €, en baisse de 8%. 
La commission des finances s’est réunie le 3 février 
2020, suivi d’une réunion d’équipe, afin de travailler 
sur les ordres de priorité des différents projets, dans la 
mesure où le besoin de financement lié aux différents 
projets est sensiblement supérieur aux capacités de 
financement actuelles de la commune. 
Différents scenarii sont à l’étude afin de présenter un 
budget primitif 2021 cohérent, permettant d’adapter 
notre capacité de financement aux projets d’investis-
sement nécessaires à notre commune. Les principales 
dépenses d’investissement 2020 s’élèvent à 388 512 € : 
le principal poste concerne la voirie pour 174  358  €. 
La sécurité (acquisition de nouveaux dispositifs de 
ralentissement, réalisation de nouvelles peintures 
de voirie, travaux d’éclairage public et ceux liés à la 
sécurité incendie), les bâtiments  (fourniture et pose 
d’une climatisation au Pôle Culturel, remplacement 
du rideau de scène de la salle Jean Guillot), et enfin 
l’éducation (achats d’équipements de jeux pour le Pôle 
Enfance et la maternelle) complètent les investisse-
ments.

LA COMMISSION DES FINANCES
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RENSEIGNEMENTS UTILES

MAIRIE

9 avenue de Blanzac 33370 YVRAC  
 T. 05 56 06 68 78 / F. 05 56 06 26 51 
yvrac.mairie@wanadoo.fr/www.yvrac.fr
La mairie est ouverte :
- du lundi au vendredi de 8h00 à 12h00 et de 13h00 à 17h00 
(accueil sur RDV)

Communauté de Communes de Saint-Loubès 
30 bis chemin de Nice, BP 30023 – 33451, Saint-Loubès cedex 
 T. 05 56 78 91 11 / F. 05 57 97 32 40
PETR (Pôle d’Équilibre Territorial Rural)
Espace Info Entreprendre : 20 bis Grand Rue à Targon, 05 56 
23 95 17, entreprendre@coeurentre2mers.com
POLICE municipale PLURI COMMUNALE :
06 72 93 51 16, police-municipale@mairie-ste-eulalie.fr

S
O

C
IA

L

École Maternelle : 05 56 38 67 84 
École Élémentaire : 05 56 38 67 82 
Collège de Sainte-Eulalie : 05 56 38 07 06

ENSEIGNEMENT

Pompiers : 18
Gendarmerie : 17
S.A.M.U : 15 
Drogues info service : 0 800 23 13 13 
Tabac, info service : 3949 
Fil santé jeunes : 0 800 235 236
Brigade de Carbon-Blanc : 05 57 77 53 10 
Écoute alcool : 0 980 980 930
Appel urgence : 112 
Écoute cannabis : 0 980 980 940
S.A.M.U social : 115 
Sida info service : 0 800 840 800
S.O.S Médecin : 05 56 44 74 74  
Droit des femmes (CIDFF) : 05 56 44 30 30
Centre antipoison : 05 56 96 40 80 
Femmes en difficulté (APAFED) : 05 56 40 93 66
S.O.S Amitié : 05 56 44 22 22
Protection personnes vulnérables : 3977
Enfance maltraitée : 0 800 05 41 41 ou 119
Suez Eau France : 0 977 40 84 08
ENGIE Dépannage : 0 800 473 333
ENEDIS dépannage : 0 972 675 033
a Demande de raccordement (particuliers) :  
0 970 831 970
a Demande de raccordement (professionnels) : 
0 970 832 970 
a Compteur Linky : 0 800 054 659 
a Agression aux ouvrages : 01 76 61 47 01

NUMÉROS D’URGENCE

S
A

N
T

É Médecins généralistes  
(pour une téléconsultation, s’adresser au mèdecin) :  
Docteur Philippe Olivan – 05 56 74 86 10
Docteur Éric Gorel – 05 56 74 84 14 
Dentiste : Docteur Julie Baron – 05 56 48 06 44 
Orthophoniste : Estelle Cieslak – 06 25 31 56 35
Pharmacienne : Agnès Dubes – 05 56 06 73 79  
Infirmiers : 05 56 31 70 88 
Olivier Dupouy et Fabrice Savy
Pharmacie de garde : 3237  
Ostéopathe : Jean-Baptiste Déus – 05 57 83 17 54 
Diététicienne : Emilie Jouneau – 05 56 38 62 39 
Kinésithérapeutes : 05 56 06 79 40
Julien Castera, Denis Fronton,  
Manon Boisseau, Anaïs Merlino
Shiatsu : Christine Choquenet-Desbois – 05 56 06 79 40 
Médecine traditionnelle chinoise –  
Massage Tui Na – Hypnose Ericksonienne :  
Isabelle Mangin – 06 74 19 52 04

SERVICES MUNICIPAUX
Pôle Culturel : 
- Médiathèque : 05 56 23 78 99 
- École de musique : 05 56 23 78 97
- École de danse : 05 56 23 78 98
Pôle Enfance : 06 82 68 60 48 / 05 56 23 78 96
Relais Assistantes Maternelles : 05 56 23 78 95
Ordures ménagères et déchetterie : VEOLIA Pompignac  
05 57 97 03 97 

La paroisse d'Yvrac fait partie du Secteur Pastoral de Saint-Loubès : 13 rue Saint-Aignan à Saint-Loubès 
Téléphone : 05 56 20 41 30 Email : sp.stloubes@orange.fr Site internet : secteurpastoralsaintloubes.e-monsite.com
Permanence d'accueil et de renseignements : les mardis, mercredis et samedis de 9h30 à 12h, les vendredis de 9h30 à 12h et de 17h à 19h 
au secrétariat. Pour contacter personnellement un prêtre : Père Justin SINGHA, curé responsable Secteur Pastoral : 06 99 93 35 92,  
Père Paul MOUNICOUX : 05 56 20 46 57 - 06 68 40 39 65 Les messes sont célébrées actuellement : le samedi à 16h00 et  
le dimanche à 10h30 en l'église de Saint-Loubès.

INFORMATIONS PAROISSIALES

C.C.A.S (Mairie) : 05 56 06 68 78  
C.L.I.C  : 05 57 80 00 95 
Portage repas (Mairie) : 05 56 06 68 78  
Centre Médico-Social Cenon : 05 57 80 79 90
Aides à domicile (CDC Saint-Loubès) : 05 56 78 91 11
Maison de la Justice et du Droit : 05 57 77 74 60

VOTRE PUBLICITÉ ICI

ADRESSEZ UN EMAIL À :
yvrac.mairie@wanadoo.fr

ou
CONTACTEZ-NOUS AU

05 56 06 68 78

VOTRE PUBLICITÉ ICI

ADRESSEZ UN EMAIL À :
yvrac.mairie@wanadoo.fr

ou
CONTACTEZ-NOUS AU

05 56 06 68 78




